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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

[Ωŀƴ deux mil vingt-quatre, le vingt-et-un du mois de mars, le Conseil communautaire de COMBRAILLES, SIOULE ET 

ahwD9Σ ŘǳƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ à dix-neuf heures, en session ordinaire à la salle des fêtes située à Vitrac, sous la 

présidence de Monsieur Sébastien GUILLOT, Président, 

Date de convocation : 15 mars 2024 

Présents : 

Membres Titulaires : MM. & Mme ANTUNES Fernand, BALY Franck, BARÉ Michaël, BERTIN Christine, BLANC Sébastien, 

BONNET Grégory, BOULEAU Bernard, BROMONT André, CANUTO Stéphane, CAUDRELIER-PEYNET Valérie, CHAMPOUX 

Nathalie, CHARBONNEL Pascal, COUCHARD Olivier, CRISPYN Guillaume, DA SILVA José, DA SILVA Sidonio, DESGEORGES 

Céline, DOSTREVIE Corinne, ESPAGNOL Alain, FABRE Jean-Louis, FRADIER Alain, GALTIER Jean-Michel, GARRACHON Annie, 

GAY Laetitia, GEORGES Denis, GRIVOTTE Jean-Michel, GUILLOT Sébastien, LEFOUR Maryse, LESCURE Bernard, MANUBY 

Didier, MUSELIER Jean-Pierre, PERRET Delphine, PERRIN Julien, PORTE Jean-Luc, POUZADOUX Jean-Paul, RAFFIER Christian, 

RAYNAUD Dominique, SCHIETTEKATTE Charles, SOULIER Gérard. 

Membres suppléants avec voix délibérative : M. CAMUS Mathieu (suppléant de Mme BISCARAT Catherine), Mme BLOT-

BOUCHE Chantal (suppléante de Mme PIEUCHOT-MONNET Chantal), M. AUBIGNAT Michel (suppléant de M. ROGUET 

François), M. BADUEL Benoit (suppléant de M. VENEAULT Gérard). 

Procurations : M. MARTIN Roland à M. FABRE Jean-Louis, M. HARDOUIN Frédéric à M. BLANC Sébastien, Mme MEGE 

Isabelle à Mme GARRACHON Annie. 

Absente/excusée : Mme ROUGIER Laetitia. 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L2121-27 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Nombre de membres en exercice : 47 
Nombre de personnes présentes : 43 
Nombre de suffrages exprimés : 46 dont 3 procurations 
 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнм-мр Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

secrétaire de séance pris au sein du Conseil, M. Gérard SOULIER est désigné pouǊ ǊŜƳǇƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ a acceptée. 

 

Ordre du jour 

1. Finances  

1.1. Débat d'orientation budgétaire  

2. Services fonctionnels ς RH 

2.1. Mise à jour du tableau des effectifs au 1er mars 2024  

2.2. Mise en place du protocole de grève au sein des services de CSM visant à assurer la continuité 
des services publics répondant aux besoins essentiels de leurs usagers 

3. Environnement - Transition écologique - Gémapi 

3.1. Contrat territorial Sioule Andelot ς 9ǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ Ŏǳmule des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ п ǎƻǳǎ-bassins versants représentatifs du territoire ς convention fixant les règles 
de participation financière des signataires 

4. Culture - Tourisme 

4.1. Travaux de sécurisation du Viaduc des Fades : Avenant n° 2 au lot 2 NGE 
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5. Infrastructures ς Voirie ς Equipements sportifs 

5.1. Amende de police 2024 : Aménagement de sécurité à Beauregard-Vendon ς RD 985 A 

5.2. Amende de police 2024 : Aménagement de sécurité à Prompsat ς RD 411 

5.3. ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ŘŜ 
parking photovoltaïque au centre aquatique intercommunal : Avenant N°1 au lot 1 PRADIER 

6. Questions diverses 
 

!Wh¦¢ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 

Aucun. 

 

APPEL 

 

Approbation des comptes rendus du conseil communautaire 

Le compte rendu du conseil communautaire en date du 22 février 2024 a été approuvé à l'unanimité. 

 

Compte-rendu des délégations du Président 

La liste des décisions a été envoyée en amont de la séance, en même temps que la note de 
présentation des dossiers.  !ǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ŧŀite. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-047 PRESTATION DERATISATION ς RESTAURANT SCOLAIREς 
LABORATOIRES HDA 

La communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » accepte la proposition faite les 

Laboratoires HDA ς Za la Charme ς 63200 MENETROL, correspondanǘ Ł ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ζ 

dératisation/désinsectisation » pour les groupes scolaires de Saint-Agoulin et Saint-Quintin pour la 

ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ лм ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп ŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлнп ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ омл ϵ I¢ ǎƻƛǘ отн ϵ ¢¢/Φ 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ǎŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊΣ ǇŀǊ ŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲ м ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴϲ Wмфмсс ǉǳƛ ǎΩétend sur la période du 

01 juillet 2023 au 30 juin 2024 pour un montant de 4 омуΣус ϵ I¢ ǎƻƛǘ р мунΣсо ϵ ¢¢/Φ 

La prestation complète du contrat référencé ci-ŘŜǎǎǳǎ όŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲ м ŎƻƳǇǊƛǎύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł п снуΣус ϵ I¢ 

soit 5 ррпΣсо ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-048 JOURNEE DES BENEVOLES ς RESEAU DE LECTURE ς LA VALLEE 
5¦ /s¦w 59 Cw!b/9 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ς 67 ter boulevard de courtaix ς 03 100 MONTLUCON, pour 

ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ мр Ƨǳƛƴ нлнпΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

ŘŜ м уул ϵ ¢¢/Φ /ŜǘǘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘƭǳœƻƴΣ ŘŜ ǎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǎƻƴ 

ƳǳǎŞŜ aǳtƻǇΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞƧŜǳƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜǎtaurant de cuisine traditionnelle. 40 personnes pourront 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ŎŜǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ 

V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-049 ANIMATION ESCAPE GAME ς FESTIVAL DES POSSIBLES - LA 
PETITE FUGUE 

La Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition n°D2300012 de 

la société « La Petite Fugue » - 17 rue Charles Bruyant ς 63 000 CLERMONT FERRAND pour 
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ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘΩ9ǎŎŀǇŜ DŀƳŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рплΣлл ϵ 

I¢ ǎƻƛǘ спуΣлл ϵ¢¢/Φ 

Cette prestation comprend le transport, montage et démontage de la yourte et des décors ainsi que 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ н ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ т ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ 

V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-050 BALADES DECOUVERTE DES PLANTES COMESTIBLES ς 
FESTIVALE DES POSSIBLES ς GUY LALIERE 

La Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de Guy Lalière ς 

4, lotissement des grottes ς со рлл t9wwL9wΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭŀŘŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ 

ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŎƻƳŜǎǘƛōƭŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ лп Ƴŀƛ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ CŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜǎ tƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ срн ϵ 

TTC. Cette prestation comǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-051 SPECTACLES ς FESTIVAL DES POSSIBLES ς COLLECTIF RURAL 
DES ARTISTES EN COMBRAILLES (CRAC) 

La Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition du Collectif Rural 

des Artistes en Combrailles (CRAC) ς 2, place Raymond Gauvin ς 63 390 SAINT GERVAIS 

5Ω!¦±9wDb9Σ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ Řƛǘ ŦƛȄŜΣ ǘȅǇŜ ƳŀǊƛƻƴƴŜǘǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ ǘȅǇŜ 

déambulation musicale tout au long de la journée du festival des Possibles, pour un montant de 5 

рлл ϵ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-052 CONTRAT DE PRESTATION MUSICALE ς FESTIVAL DES 
POSSIBLES ς O VERTE LICORNE 

La Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de contrat 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ h ±9w¢9 [L/hwb9 ς 6 allée Colette ς 77 600 CONCHES SUR GONDOIRE 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Řǳ CŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜǎ tƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

мнлл ϵ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-053 RESTITUTION DE DONNEES SAAS JANVIER 2024 SUR SUPPORT 
EXTERNE ς SERVICE COMMUN RH ς EKSAE 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

EKSAE - 10 rue Vignon - 75 009 PARIS, pour la restitution de données SaaS de janvier 2024 sur 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŜȄǘŜǊƴŜ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ wIΣ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ тллΦлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ уплΦлл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-054 DISTRIBUTION MAGAZINE INTERCOMMUNAL N°7 ς SERVICE 
COMMUNICATIONς LA POSTE Annule et remplace la décision du président n°2024-034 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la nouvelle proposition du 

prestataire LA POSTE ς 1 rue Louis Renon ς 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1, pour la distribution 

du magazine intercommunaƭ ƴϲт ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

н отсΣмл ϵ I¢ ǎƻƛǘ н урмΣон ϵ ¢¢/Φ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ с фмм ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎΣ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ ƭŀ 

semaine 10 au lieu de la semaine 9, annoncée dans la décision précédente, n°2024-034. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-лрр 5h{{L9w 5Ω!¦¢hwL{!¢Lhb 59 ¢w!±!¦· ς CINEMA LA VIOUZE 
ς  ETS MINES ARCHITECTES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

MINES Architectes, rue de la Michodière ς 63 000 CLERMONT-C9ww!b5Σ ǇƻǳǊ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
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salle désaffectée, loges artistes, exploitation salle du rez-de-chaussée indépendante au cinéma la 

±ƛƻǳȊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м лсмΣол ϵ I¢ ǎƻƛǘ м нтоΣрс ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-056 TRANSPORT JOURNEE DES BENEVOLES ς RESEAU DE LECTURE ς 
MEUNIER 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

MEUNIER ς rue des forgerons ς 63 770 LES ANCIZES, pour assurer le transport lors de la journée des 

ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ƭŜ мр Ƨǳƛƴ нлнпΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ сол ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-057 ANIMATION RUGBY FAUTEUIL ς VILLAGE OLYMPIQUE TERRE 
DE JEUX ς HANDI SCHOOL 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

IŀƴŘƛΩǎŎƘƻƻƭ ς 7 chemin de la garde ς со рол 9b±![Σ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊǳƎōȅ 

fauteuil lors de la journée du village olymǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ζ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ηΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ нт 

WǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рфл ϵ¢¢/Φ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-058 ANIMATION JO EQUITATION ς VILLAGE OLYMPIQUE TERRE DE 
JEUX ς PONEY CLUB DU SHETYLAND 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Poney Club du Shetyland ς le baladoux ς со пмл ±L¢w!/Σ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ Wh 

équitation avec 6 poneys lors de la journée Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ζ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ηΣ 

ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ нт WǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ртфΣфу ϵ I¢ ǎƻƛǘ сол ϵ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-059 ANIMATION CAISSES A SAVON ς VILLAGE OLYMPIQUE TERRE 
DE JEUX ς MAKERS DES MONTAGNES 

La ComƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Makers des Montagnes ς 14 rue des écoles ς со пмл a!b½!¢Σ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

de caisses à savon aux couleurs et logo de la communauté dans le cadre de ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ζ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ 

ƧŜǳȄ ηΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нрлл ϵ¢¢/Φ 

[Ŝǎ ŎŀƛǎǎŜǎ Ł ǎŀǾƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀōǊƛǉǳŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩ!ǾǊƛƭΦ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-лсл twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb нлнп ς BOIS DE BLOT ς ONF 

La communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » accepte la proposition faite par 

ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ς rue des écoles ς со нол thb¢DL.!¦5 ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ .ƭƻǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ 

plantation sur la parcelle 11.B et un entretien du parcellaire (mise en peinture) sur la parcelle 11, est 

ŀǊǊşǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ н уфл ϵ I¢Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-061 PRESTATION MATINEES PEDAGOGIQUES ς SERVICE JEUNESSE ς 
CEMEA 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de Céméa 

Auvergne ς 16 B rue du Torpilleur SIROCCO ς 63100 CLERMONT FERRAND, pour animer la journée 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ƴŦŀƴŎŜ WŜǳƴŜǎǎŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ с ŀǾǊƛƭ нлнпΣ ŘΩǳƴ 

montant total de сорΣлл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-062 ς INSTALLATION PRISE ELECTRIQUE ς CANTINE ST AGOULIN ς 
MP ELEC ANNULEE 
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V DECISION DU PRESIDENT N° 2024-063 ANIMATION SUR LES ARBRES ς FESTIVAL DES POSSIBLES ς 
ARBRES ET GRIMPE 

La Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de la société 

ARBRES ET GRIMPE ς 710 rue favre de Saint Castor ς 34184 MONTPELLIER, pour une prestation 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Řǳ 

Festivaƭ ŘŜǎ tƻǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м нлл ϵ ¢¢/Φ 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

public, et le démontage. 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀōǊƻƎŞŜ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞsent le jour du 

festival. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-лсп !/I!¢ /!w¢h¦/I9{ 5Ω9b/w9 th¦w a!/ILb9 ! !CCw!b/ILw 
ς COMMUNAUTE DE COMMUNES ET CIAS ς France FOURNITURES 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe 

France FOURNITURES ς 828 rue Adrienne Bolland ς пн мсл !b5w9½L9¦· .h¦¢I9hbΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

с ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩŜƴŎǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ Ł ŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ тфоΣул ϵ I¢ ǎƻƛǘ фрнΣрс ϵ 

TTC. 3 Cartouches sont destinées à la communauté de communes pour deux machines, et 3 pour le 

CIAS pour une machine. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-065 ATTRIBUTION DE SUBVENTION FONDS ADEL ς BOULANGERIE 
DUVAL 

La communauté de cƻƳƳǳƴŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŜ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ н лфнΦсн ϵ Ł ƭŀ .ƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ !ǳǊŞƭƛŜ 5ǳǾŀƭΣ 

domiciliée 113 avenue Etienne Clémentel, 63 460 Combronde, représentée par Madame Aurélie 

5¦±![Σ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŦǊƻƛŘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎǳǊƎŞƭŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭimiter les 

ŎƻǶǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ η Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

ω aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Υ нл фнсΣмр ϵ I¢  

ω aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Υ н лфнΣсн ϵ  

ω ¢ŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ Υ мл ҈ 

/ŜǘǘŜ ŀƛŘŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭementation de Minimis. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-066 REALISATION DE BRANCHEMENTS EAUX USEES ς ZA LA 
VARENNE ς SEMERAP 

La communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » accepte la proposition faite par la 

SEMERAP ς PEER Rue Richard Wagner - 6320м wLha /ŜŘŜȄΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ½! [ŀ ±ŀǊŜƴƴŜ Ł /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нпрлΣтс ϵ I¢Σ 

ǎƻƛǘ нфплΣфм ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-067 REALISATION DE 2 BRANCHEMENTS EAUX USEES ς ZA LA 
VARENNE ς SEMERAP 

La communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge » accepte la proposition faite par la 

SEMERAP ς PEER Rue Richard Wagner - 63201 RIOM Cedex, pour la réalisation de deux 

branchements des eaux usées avec terrassement, sur la ZA La Varenne à /ƻƳōǊƻƴŘŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

ŘŜ п пмрΣфо ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ р нффΣмм ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-068 SUIVI FAUNE FLORE ς t!w/ 59 [Ω!L½9 ς CERA 
ENVIRONNEMENT 
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La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte le devis de CERA 

Environnement ς 5, rue Emile Duclaux ς Biopole Clermont-Limagne ς 63 360 SAINT-BEAUZIRE, dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мн прл 9ǳǊƻǎ I¢ ǎƻƛǘ       

мп фпл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-069 PRESTATION DES ESPACES VERTS - ZONE DE LA VARENNE A 
COMBRONDEς JARDIN DES 4 SAISONS 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de prestation 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ WŀǊŘƛƴ ŘŜǎ п ǎŀƛǎƻƴǎ ς 1 rue de la 

Croix Badière - со рол ±h[±L/ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ фстΣнл ϵ I¢ ǎƻƛǘ м мслΣсп ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-070 PRESTATION DE FORMATION ς SERVICE ENFANCE JEUNESSE- LE 
20 MARS 2024 ς CROIX ROUGE FRANCAISE - AURA 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de LA CROIX 

ROUGE FRANCAISE -AUVERGNE- RHONE- ALPES ς 41 rue Montferre ς 42100 SAINT-ETIENNE, pour 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ t{/м ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ƴŦŀƴŎŜ-

Jeunesse le 20 mars 2024 de 8h30 à мсƘолΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ фллΣлл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-071 PRESTATION DE FORMATION ς SERVICE ENFANCE JEUNESSE- LE 
27 MARS 2024 ς CROIX ROUGE FRANCAISE - AURA 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de LA CROIX 

ROUGE FRANCAISE -AUVERGNE- RHONE- ALPES ς 41 rue Montferre ς 42100 SAINT-ETIENNE, pour 

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ t{/м ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ƴŦŀƴŎŜ-

WŜǳƴŜǎǎŜ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлнп ŘŜ уƘол Ł мнƘ Ŝǘ ŘŜ моƘ Ł мсƘолΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ фрлΣлл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-072 CREATION DE DEUX PANNEAUX AFFICHAGE ς CINEMA ς 
FERRANDO VINCENT 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

FERRANDO VINCENT ς 3 Les Barrats ς со пмл a!b½!¢Σ ǇƻǳǊ ǊŜŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ 

Cinéma Intercommunal La Viouze aux Ancizes-/ƻƳǇǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ сууΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ услΣлл 

ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-073 CHANGEMENT TABLIERS DES VOLETS ROULANTS ς ATELIERS 
INTERCOMMUNAUX ς FB MENUISERIE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ C. 

Fermeture du Bâtiment ς 51, avenue Etienne Clémentel ς 63 460 COMBRONDE, pour changement de 

trois tabliers en aluminium des volets rouƭŀƴǘǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŜŦŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ 

LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ /ha.whb59Σ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ м тспΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ н ммсΣул ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-074 RECYCLAGE HABILITATION ELECTRIQUE BR ς AGENTS DES 
SERVICES TECHNIQUES ς FRANCK GALBERT EI 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

FRANCK GALBERT EI ς Rue des greniers ς 63 410 LOUBEYRAT, pour procéder à la remise à niveau de 

ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ .w ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ сллΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ тнлΣлл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-075 MISE AUX NORMES SSI ς CUISINE ST GEORGES DE MONS ς  ETP 
PM INCENDIE 
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La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

PM incendie, Chemin de Lage ς 63 700 DURMIGNAT, pour effectuer la mise aux normes incendie 

ό{{Lύ ŘŜ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜƻǊƎŜǎ ŘŜ aƻƴǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ соуΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ тсрΣсл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-076 PRESTATION BAFA CITOYEN 2023 - SESSION 
APPRONFONDISSEMENT ς Février 2024 ς SERVICE ENFANCE JEUNESSE 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge facture au jeune bénéficiaire de la 

formation, par titre de recette sur le budget jeunesse de la manière suivante : 

Nom Prénom 
Montant 
formation 

Montant des 
aides (hors 

CSM) 

Prise en 
charge de 

CSM 

Restant à la 
charge du 
candidat 

XXX xxxx 735 550 85 ϵ млл ϵ 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ϵ ǎƻƴǘ ŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ н ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ : 

- 1er ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ рл ϵ - Décision 2023-250 ς Session 1 

- 2ème ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ рл ϵ - Présente décision ς Session 2  

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-077 PRESTATION DE FORMATION ς SERVICE ENFANCE JEUNESSE ς 
CROIX ROUGE FRANCAISE - AURA 

La communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge accepte la proposition de LA CROIX 

ROUGE FRANCAISE -AUVERGNE- RHONE- ALPES ς 41 rue Montferre ς 42100 SAINT-ETIENNE, pour 

ƭΩŀŎtualisation de la formation PSC1 de premiers secours des agents titulaires du service Enfance-

Jeunesse : 

¶ le 15 mai 2024 de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30,  

¶ le 22 mai 2024 de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30. 

5Ωǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м фллΣлл ϵ ¢¢/Φ  

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-078 RÉPARATION PARTNER - SERVICES TECHNIQUES ς GARAGE 
CHOLLAT 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

GARAGE CHOLLAT ς Route de Châtelguyon ς 63 410 LOUBEYRAT, pour la réparation du véhicule 

PARTNER BT-085-ab ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ сфоΣлу ϵ I¢ ǎƻƛǘ уомΣтл ϵ 

TTC. 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-лтф w9![L{!¢Lhb 59 t!bb9!¦· 5ΩLbChwa!¢Lhb 59 ¢w!±!¦· ς 
18 COMMUNES DU TERRITOIRE ς CAP ADHESIF 

La coƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

CAP ADHESIF ς 28 ter avenue du 11 novembre ς 63 200 GIMEAUX, pour la réalisation de panneaux 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ му ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 

трлΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ фллΣлл ϵ ¢¢/Φ 

V DECISION DU PRESIDENT N°2024-080 FOURNITURE ALIMENTATION ET DISQUE DUR SERVEUR - 
CINEMA LA VIOUZE ς MEDIATECHNIQUES 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ {ƛƻǳƭŜ Ŝǘ aƻǊƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜntreprise 

MEDIATECHNIQUES ς Route de sarran ς мф олл 9D[9¢hb{Σ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

disque dur du serveur du cinéma la Viouze à Les Ancizes-/ƻƳǇǎΣ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рсфΣфл ϵ I¢ ǎƻƛǘ 

суоΣуу ϵ ¢¢/Φ 
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tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛnistration du CIAS (pour information) 

 

1 PÔle ehpad 
 

 

1. Tarification des EHPADs 

Le Conseil Départemental lors de sa session du 19 décembre 2023 ŀ ǊŜǘŜƴǳ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 5 
% applicable aux mesures de reconduction de la section hébergement pour 2024. 

Les nouveaux tarifs sont applicables au 1er mars 2024. 
 

V EHPAD des ANCIZES : 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ҍ фΣмн ϵ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнрΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŀȅŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
Départemental a décidé de lisser cette augmentation sur 2024 et 2025 (hors taux directeur) soit : 

Á Ҍ пΣрл ϵ κ ƧƻǳǊ Ŝƴ нлнп 

Á + 4 Σсн ϵ κ ƧƻǳǊ Ŝƴ нлнр 
 

En 2024, ƭŜ ǘŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŘŜ р ҈ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƳƻȅŜƴ Ł соΣтм ϵ  

 

Tarifs moyens 

retenus 2023 

Tarifs moyens 
proposés 2024 

Tarifs moyens 
retenus 2024 

Tarifs au 1er 
mars 2024 

 

HÉBERGEMENT рсΣрс ϵ смΣлс ϵ соΣтм ϵ срΣлр ϵ  

GIR 1-2 нмΣнс ϵ нмΣно ϵ нмΣро ϵ нмΣрф ϵ  

GIR 3-4  моΣпф ϵ моΣпт ϵ моΣсс ϵ моΣтл ϵ  

GIR 5-6 (TM) рΣто ϵ рΣтн ϵ рΣул ϵ рΣун ϵ  

COÛT RÉSIDENT (H+TM) снΣнф ϵ ссΣту ϵ сфΣрм ϵ тлΣут ϵ  

 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜr moyen pour le résident (hébergement et ticket modérateur) par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł  тΣнн ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ нмсΣсл ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ. 

V EHPAD de MANZAT : 

 

 

Tarifs moyens 
2023 

Tarifs proposés 
2024 

Tarifs moyens  
retenus 2024 

Tarifs au 1er 
mars 2024 

HÉBERGEMENT срΣур ϵ срΣур ϵ сфΣлт ϵ сфΣсо ϵ 

GIR 1-2 нмΣнт ϵ нмΣнс ϵ нмΣро ϵ нмΣру ϵ 

GIR 3-4  моΣрл ϵ моΣпф ϵ моΣсс ϵ моΣсф ϵ 

GIR 5-6 (TM) рΣто ϵ рΣто ϵ рΣул ϵ рΣум ϵ 

COÛT RÉSIDENT(H+TM) тмΣру ϵ тмΣру ϵ тпΣут ϵ трΣпп ϵ 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƳƻȅŜƴ Ǉƻǳr le résident (hébergement et ticket modérateur) par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł  оΣнф ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ фуΣтл ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ  
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V EHPAD de COMBRONDE : 

 

Tarifs moyens 

retenus 2023 

Tarifs proposés 
2024 

Tarifs moyens 
retenus 2024 

Tarifs au 1er 

mars 2024 

HÉBERGEMENT спΣсп ϵ спΣсс ϵ суΣнм ϵ суΣуо ϵ 

GIR 1-2 нлΣул ϵ нлΣтн ϵ нмΣлс ϵ нмΣмм ϵ 

GIR 3-4  моΣнл ϵ моΣмр ϵ моΣот ϵ моΣпл ϵ 

GIR 5-6(TM) рΣсл ϵ рΣру ϵ рΣст ϵ рΣсу ϵ 

COÛT RÉSIDENT(H+TM) тлΣнп ϵ тлΣнп ϵ тоΣуу ϵ тпΣрм ϵ 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ le résident (hébergement et ticket modérateur) par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлно ǎΩŞƭŝǾŜ Ł  оΣсп ϵ ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ǎƻƛǘ млфΣнл ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎΦ 

2 PÔLES MAINTIEN À DOMICILE et SOLIDARITE/SANTE 
 

2. Signature du Contrat Local de Santé III  
 
Le Contrat Local de Santé (CLS) vise à assurer la promotion de la santé des habitants et à réduire les 
ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ 
locaux. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнп ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ /[{ LLL ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ le 8 mars 
2024, à Pionsat, en présence de l'ARS Auvergne Rhône Alpes, le Sous-Préfet de Riom ainsi que 
l'ensemble des partenaires impliqués (17 signataires). 

Le Contrat Local de Santé est coordonné par le SMADC. Une réunion de concertation, organisée par 
le SMAD/Σ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /L!{Σ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ 
renouvellement du CLS. Elle était à destination des élus, professionnels de santé et acteurs de 
prévention du territoire. 

[Ŝ /[{ LLL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ŀȄŜǎ :  

- RenforŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire  : ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

de santéΧ 

- Agir en faveur de la santé mentale : prévenir le mal-être et le suicide, sensibiliser au maintien 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΧ 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ǎŀ ǎŀƴǘŞ : ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire, agir et prévenir en matière de santé environnement, sensibiliser aux dépistages 

des cancers, 

- Améliorer et accompagner la prise en charge des publics vulnérables  

- Coordination du CLS, animation, information et démocratie en santé   
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M. Benoit BADUEL, souhaite connaître les raisons de la diminution budgétaire de la programmation 
culturelle sur le site La Passerelle au profit du financement de la candidature de Clermont Capitale 
Européenne de la culture 2028. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǊŀǇǇŜƭ ǉǳΩŜƴ нлн2 il avait été décidé de soutenir la candidature de la ville de Clermont 
Massif Central Capitale de la culture 2028. 
Il avait été convenu que si Clermont-Ferrand était retenue, les communes et les communautés de 
communes associées devraienǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜ ōǳŘƎŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ 
budget serait pris sur le budget général mais aussi sur celui de la culture. 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŁ ce jour ladite ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ réflexions 
sont en cours pour ne pas rompre cette coopération. 
Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘŜǎ 
représentations sur notre territoire en collaboration avec les acteurs autour de Clermont Massif 
Central Capitale de la culture 2028. Il précise que la proposition de budget 2024 pour la 
programmation culturelle est de revenir au niveau de budget de 2022. 
Néanmoins, des échanges, des coopérations avec les ambassadeurs culturels de la candidature 
capitale de la culture « Clermont-Ferrand Massif Central 2028 η ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
Si ces réflexions aboutissent un budget sera nécessaire. 
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M. Olivier COUCHARD, ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ la communauté de communes ne puisse plus 
ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ζ voirie ». 
 
M. Olivier COUCHARD, souligne que les TAP « Temps d'Activités Périscolaires », coutent très chers. 
M. José DA SILVA, Vice-Président, rappelle que le maintien de la semaine à 4,5 jours avec les TAP 
ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ¢!t ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de communes. 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜǎ пΣр ƧƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳƛǎŜ Ŝǎǘ de п ƧƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜΣ 
laquelle doit être justifiée.  
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[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de fiscalité aurait pu être présenté mais lΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ 
scénario aboutirait dès 2025, à une épargne nette négative ce qui signifie que les ressources de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƴŜ ǎǳŦŦƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŜǎ ŀƴƴǳƛǘŞǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ 
Ce scénario signifierait éƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎΣ ƴƛ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
.ƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
sur les autres projets structurants. 
Pour équilibrer un tel scénario il faudrait fermer un service mais lequel ? Ou revenir sur les mesures 
de solidarité avec les communes ou encore utiliser toutes les réserves. 
[ΩƛƳƳƻōƛƭƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦΦ  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
souhaité aller vers un tel scénario. 
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[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ. 
 
M. Benoit BADUEL, ǎΩinterroge sur les éléments redondants notamment concernant le 
renouvellement des matériels de services et les fonds conservés chaque année à hauteur de 400.000, 
00 EUR. De plus, il trouve regrettable de fermer des services publics comme le site de La Passerelle 
ou encore le centre aquatique intercommunal qui représente seulement un jour de fonctionnement 
du budget total. 
Il souhaiterait que la communauté de communes puisse ajuster les coûts budgétaires au sein de tous 
les services pour maintenir pleinement ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes. 
 
M. José DA SILVA, Vice-Président, explique que le fonds de roulement sert à avoir de la trésorerie ; il 
ne sert pas à faire des investissements, cette somme représente seulement quelques jours de 
fonctionnement courant des services. 
En ce qui concerne les fonds pour le renouvellement de matériel, ils ont été précisés distinctement 
mais il serait possible de mettre ce besoin dans un fonds global de roulement de 630.000,00 EUR. 
 
Le Président, précise que le maintien des fermetures (le site de la Passerelle et le centre aquatique) 
est ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs par les Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ 
Jeunesse, des Sports et de la Culture. 
/Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŞ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ Ǿƻǳƭǳ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ; le club de 
ƴŀǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǳ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŜǊΦ 
En ce qui concerne la fermeture de la PŀǎǎŜǊŜƭƭŜΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ du niveau de celle 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŎŜƭƭŜ-ci se déroulera tout de même du 15 mars au 15 novembre. 
Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
ont tous été ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ, dans de bonnes conditions. 
 
tƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнс ; 
le prochain exécutif pourra la maintenir ou y revenir. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
M. Julien PERRIN, souhaiterait que les travaux du pôle enfance-jeunesse situé sur la commune de 
Saint-Georges de Mons démarrent rapidement car la communauté de communes a déjà engagé de 
nombreux frais notamment dans les études. Il pense que la pose de la première pierre permettrait 
de concrétiser ce projet car il craint que le prochain exécutif délaisse ce projet.  
 
Le Président, rappelle que ce projet, dans le sŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ poursuit son cheminement 
ƴƻǊƳŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 
Le Président ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ǎƛƴŎŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ Ŏƻûǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭŜ pôle enfance jeunesse situé sur la commune de 
Saint-Georges de Mons ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ possible Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŎŀǊ inscrire seulement une part des travaux 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘŜ budgétairement et comptablement. 
Le projet réalisé esǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘΩƛŎi 2026, fait partie du scénario numéro 2 qui nécessite une 
augmentation encore plus forte de la fiscalité ; ce que tout le monde ne semble pas souhaiter. 
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De plus, le Président indique ǉǳΩŀctuellement, la communauté de communes est dans la 2ème phase 
de maƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet définitif Τ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire, puis la consultation des entreprises et surtout la recherche de financements. 
Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ obtenir le coût réel du projet. 
 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
DŜƻǊƎŜǎ ŘŜ aƻƴǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 
afin de discuter librement avant le dŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΦ 
 
Le Président est convaincu que les engagements pris, seront reconduits ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝƴ place en 
2026/2027 car les dépenses réalisées seront si importantes que le projet sera maintenu dans son 
intégralité. 
 
Le Président rapǇŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛΣ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
mandature, à cette époque où il était Vice-Président en charge de la jeunesse. Ce projet lui tient à 
ŎǆǳǊ Ŝǘ ƛƭ ŦŜǊŀ ǘƻǳǘ pour que celui-ci voit le jour. 
Malgré le report des travaux après 2026, la communauté de communes doit ǎΩŜƴƎŀƎŜr fortement 
pour trouver un maximum de financeurs. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
M. Julien PERRIN, coƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀōƻƴŘŜǊ ƻǳ 
arbitrer. Il rappelle que ce débat sert aussi à faire « bouger les lignes ».  
Il salue les économies qui ont pu être faites sur le budget de fonctionnement et les services qui 
veillent à faire des économies. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƴΩŀ ǊƛŜƴ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛΦ 
 
M. Julien PERRIN en concertation avec les élus communautaires de Saint-Georges de Mons à savoir, 
Mme Maryse LEFOUR, Mme Céline DESGEORGES et M. Dominique RAYNAUD, ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ 
dire que le projet de réhabilitation du gymnase de Manzat tendant à faire ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
est essentiel dans la politique de transition écologique. 
Concernant le projet de restauration colleŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƭƻǘ [Ω9ƎƭƛǎŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ que celui-
ci est ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ Ǿŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
Concernant la réhabilitation de la gare des Ancizes-Comps, il trouve que ce projet est novateur avec 
une saƭƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛŀŘǳŎ ŘŜǎ CŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘΩ!ǳōŜǊǘ Ŝǘ 5ǳǾŀƭ. Il prend note aussi 
que ce projet est financé à 87% et bénéficie de la mission « Bern ».  
Il a connaissance que ce lieu sera géré par une personne privée ou publique et sera donc une entrée 
dΩŀǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Il rappelle aussi ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ projet de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ salle omnisports 
communautaire au gymnase communal dŜ /ƻƳōǊƻƴŘŜ ŎŀǊ ƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
pleinement la compétence dite « sports ». 
M. Julien PERRIN ne souhaite pas investir sur cette structure sachant que les communes de 
Combronde et de Saint-Georges assurent seules les frais de fonctionnement et ŘΩinvestissement des 
gymnases, malgré une dotation de fonctionnement versée par la communauté de communes. 
 
M. Julien PERRIN, rappelle ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řes projets portant sur les pôles enfance jeunesse, tant celui 
de la Passerelle qui est en fonctionnement que celui qui est en cours sur la commune de Beauregard-
Vendon. 
Il rappelle également les différentes phases du projet du pôle enfance jeunesse de Saint-Georges de 
Mons, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
voirie par la commune. 
M. Julien PERRIN fait part de deux articles publiés dans le journal La Montagne et un article sur le 
bulletin municipal de Saint-Georges de Mons ainsi que dans le bulletin communautaire, concernant 
la création future du pôle enfance jeunesse de Saint-Georges de Mons. 
A travers ces articles les habitants de Saint-Georges y compris ceux du territoire ont donc compris 
que le pôle enfance jeunesse allait voir le jour. 
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M. Julien PERRIN ne souhaite pas se contenter seulement des études réalisées et il ne veut pas non 
plus que le prochain exécutif « balaye » le projet. 
Pour conclure, il rappelle que ce projet a plus de 15 ŀƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 
celui-ci. 
 
M. José DA SILVA, Vice-Président, indique que le projet du pôle enfance jeunesse de Saint-Georges et 
celui du gymnase de Combronde sont inscrits dans le cadre du projet de territoire ; lesquels sont 
inscrits aussi au budget communautaire. Ils sont actuellement dans une phase ŘΩŞǘǳŘŜǎ. Il indique 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƳƻƴǘŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻōligatoires 
sans quoi aucune aide financière ne peut être versée. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ǊŞŜƭΦ  
 
M. Jean-Paul POUZADOUX, rebondit pour dire que la demande des subventions se fait quand le 
projet est mûr pour éviter que les subventions bénéficient à des projets qui seraient encore 
incertains. 
Il rappelle aussi que la commune de Saint-Georges de Mons aurait dû acheter le terrain où va être 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ les moyens. Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
communauté de communes qui a donc ŀŎǉǳƛǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ9w!a9¢Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communauté est propriétaire ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ƻǴ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ pôle enfance jeunesse de 
Saint-Georges de Mons. 
Actuellement, il est conscient que le projet du pôle enfance jeunesse de Saint-Georges de Mons ƴΩŀ 
pas la maturité technique et financière suffisante pour que la phase de travaux soit lancée. 
 
M. Jean-Paul POUZADOUX, rappelle que concernant les équipements sportifs, un schéma avait été 
ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƴŘŀǘǳǊŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƳŀƴŘŀǘΦ Lƭ ŀ ōƛŜƴ 
conscience que les travaux sur les gymnases de Combronde et de Saint Georges de Mons sont 
nécessaires mais que la communauté de communes doit privilégier son patrimoine bâtimentaire et 
investir dès à présent sur la réhabilitation du gymnase de Manzat. 
Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Řǳ ƎȅƳƴŀǎŜ ŘŜ aŀƴȊŀǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ et la 
continuité de service ne sera pas remise en cause. 
 
M. Dominique RAYNAUD, répond à M. Jean-tŀǳƭ th¦½!5h¦·Σ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ Ǿƛǎ-à-vis de 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎȅƳƴŀǎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Georges de Mons car la commune ne 
pourra pas assumer seule cette dépense. 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ǉlus de 650 utilisateurs et la commune a déjà fait des efforts pour mettre cet 
équipement aux normes de sécurité. 
 
M. Dominique RAYNAUD, Ŧŀƛǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
« brillants », justifiés par la charge du ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
Il insiste sur le fait que toutes les communes ont le même problème. 
Lƭ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ; il y aurai des choix à 
faire et à travailler ensemble sur un possible arbitrage. 
Lƭ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘs Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ, là-
ŘŜǎǎǳǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
élevée. 
 
Le Président rappelle ǉǳΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŜƴŘŜtter il faut être certains de pouvoir rembourser les annuités 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлно Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ possible Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
M. Jean-Paul POUZADOUX, entend bien sa volonté ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ƴŀƛǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
projets doivent être matures avant toutes inscriptions budgétaires. 
Il indique aussi, que la politique Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ŎΩŜǎǘ de monter un projet et le finaliser Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 
soit subventionné à hauteur de 70 à 80% ; mais il a bien conscience ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ 
cas. 
Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нŀƴǎΦ 
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Le Président ne comprend pas ces remarques car les 3 scénarii proposent plusieurs choix et suggère 
aux élus communautaires de nommer clairement les arbitrages à exécuter. 
!ǳǎǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭǳƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ǉƻǎǘ CŀŎŜ ōƻƻƪΣ ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ 
communautaires qui doivent dicter ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řes projets. 
Il rappelle que le projet de Beauregard-Vendon a été lancé suite à une remise en question du site 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Georges de Mons en 2021. A ce jour les financeurs ont répondu 
favorablement pour un soutien au projet de Beauregard-Vendon. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
aΦ DǳƛƭƭŀǳƳŜ /wL{t¸bΣ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ ans la communauté de communes à augmenter 
énormément la part fiscale et à ce jour ré-augmente encore ; ce qui demande un effort financier aux 
habitants. 
Il suggère que si on ne peut pas financer un projet, on le reporte ou alors on ne le fait pas même si on 
en a très envie. 
Lƭ ŎƻƴŎƭǳǘ ǇŀǊ ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ урлΦлллΣлл 9¦w Ŝƴ Ǉlus, et il trouve 
dérisoire de fermer les infrastructures communautaires qui génèrent seulement une économie de 
30.000,00 EUR du budget de fonctionnement. 
Il souligne le fait aussi de créer un emploi de « communication » qui engendre un coût de 40.000,00 
EUR pour une année, ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un emploi essentiel. 
Lƭ ǇǊŞŦŝǊŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ [ŀ tŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
centre aquatique de Saint-Georges de Mons. 
Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ мрлΦлллΣлл 9¦w ŎŜǘǘŜ ǎƻƳƳŜ pourrait être aussi réinvestie 
ailleurs. 
 
Le Président explique que malgré la fermeture des sites le service était correctement rendu. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ олΦлллΣлл 9¦w Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ œŀ ŘŜ ǇǊƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǎΩŜƴ ǇǊƛǾŜǊ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ 
les services ne sont pas impactés, ni les utilisateurs, ni les clubs et les associations. 
Il conclut par dire que si la prochaine équipe souhaite changer ces modalités se sera possible. 
9ƴŦƛƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ Ŏommunes 
ne pourra pas prendre à sa charge seule tous ces bâtiments qui pour la plupart sont vétustes. 
Le Président constate que ŘΩŀǳǘǊŜ communes entretiennent seuls leurs équipements sportifs 
extérieurs (terrains, stade, éclairages) alors même que moins 20% des utilisateurs ne sont pas de la 
commune. 
 
aΦ WǳƭƛŜƴ t9wwLbΣ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘƻƴƴŞŜ 
est celui de la commune de Combronde qui est « aux portes » de Riom et Saint-Georges de Mons qui 
est le poumon sportif des Combrailles. 
 
Ce débat ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜΦ 
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SERVICES FONCTIONNELS ς RH 

 

D202403001 Mise à jour du tableau des effectifs au 1er mars 2024 

Il est proposé de modifier le tableau des effectifs, ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
des services. 

Créations de postes 

CINEMA Technique Catégorie C Adjoint 
technique 

POSTE A 
35/35eme 

Poste correspondant 
au fonctionnement 
du service 

FINANCES Administrative Catégorie A Attaché POSTE A 
35/35eme 

Recrutement par 
voie de détachement 

 
Par conséquent le tableau des effectifs de la Communauté de communes modifié en fonction devient 

le suivant : 

SERVICES / BUDGET 
Nombre de postes 
ouverts (Effectif 

budgétaire) 

Somme de ETP 
(postes ouverts) 

AMENAGEMENT TERRITORIAL 6 6,0 

Adjoint administratif     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Attaché     

POSTE A 35/35eme 5 5,0 

CDC- Pôle SF 28 24,3 

Adjoint administratif     

POSTE A 28/35eme 1 0,8 

POSTE A 35/35eme 6 6,0 

Adjoint technique     

POSTE A 30/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Agent de maitrise     

POSTE A 35/35eme 3 3,0 

Attaché     

POSTE A 35/35eme 1 0,0 

Attaché principal     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Ingénieur principal     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Rédacteur     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Technicien     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique principal 2è cl     

POSTE A 35/35eme 3 2,0 

POSTE A 13/35eme 1 0,4 

Adjoint administratif principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Adjoint administratif principal 2è cl     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 
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Rédacteur principal 2è cl     

POSTE A 8/35eme 1 0,2 

Rédacteur principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique CUI     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

CULTURE 10 8,1 

Adjoint du patrimoine     

POSTE A 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique     

POSTE A 35/35eme 1 0,0 

POSTE A 17.5/35eme 1 0,5 

Attaché     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Assistant de conservation du patrimoine principal 2 cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Rédacteur principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint du patrimoine principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Professeur territorial d'enseignement artistique de classe 
normale 

    

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

ENFANCE JEUNESSE 64 49,4 

!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ     

POSTE A 15/35eme 1 0,4 

POSTE A 18/35eme 1 0,5 

POSTE A 2/35eme 1 0,1 

POSTE A 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 21/35eme 2 1,2 

POSTE A 22/35eme 2 1,3 

POSTE A 24/35eme 5 3,4 

POSTE A 27/35eme 4 3,1 

POSTE A 28/35eme 4 3,2 

POSTE A 30/35eme 2 1,7 

POSTE A 31/35eme 1 0,9 

POSTE A 32/35eme 2 1,8 

POSTE A 33/35eme 3 2,8 

POSTE A 35/35eme 9 9,0 

POSTE A 5/35eme 1 0,1 

POSTE A 6,66/35eme 1 0,2 

POSTE A 7/35eme 1 0,2 

POSTE 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 25/35eme 1 0,7 

POSTE A 0.3/35eme 1 0,0 

POSTE A 29/35eme 1 0,8 

Adjoint technique     

POSTE A 24/35eme 1 0,7 
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POSTE A 23/35eme 1 0,7 

AŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ нŝ Ŏƭ     

POSTE A 24/35eme 1 0,7 

POSTE A 30/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 5 5,0 

Adjoint administratif principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur jeunes enfants de classe exceptionnelle     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure     

POSTE A 35/35eme 2 1,0 

!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ мŝ Ŏƭ     

POSTE A 31/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Agent social principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Rédacteur principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Animateur     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 8 7,9 

Adjoint technique     

POSTE A 33/35eme 1 0,9 

Agent de maitrise     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur des APS     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Adjoint technique principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur des APS principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur des APS principal 1ère cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur territorial des APS     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

RESTAURATION COLLECTIVE 28 22,5 

Adjoint technique     

POSTE A 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 28/35eme 1 0,8 

POSTE A 31/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 7 7,0 

POSTE A 13/35eme 1 0,4 

POSTE A 9/35eme 1 0,3 

Adjoint technique principal 2è cl     

POSTE A 19/35eme 1 0,5 

POSTE A 27,84/35eme 1 0,8 

POSTE A 28/35eme 3 2,4 

POSTE A 29,25/35eme 1 0,8 

POSTE A 35/35eme 2 2,0 
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POSTE A 17.25/35eme 1 0,5 

Adjoint technique principal de 2è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique principal 1è cl     

POSTE A 26/35eme 1 0,7 

POSTE A 32/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 2 1,0 

Adjoint technique      

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint d'animation principal 2è cl     

POSTE A 30/35eme 1 0,9 

Total général 144 118,18 

 

SERVICES / BUDGET 
Nombre de postes 
ouverts (Effectif 

budgétaire) 

Somme de ETP 
(postes ouverts) 

AMENAGEMENT TERRITORIAL 6 6,0 

Adjoint administratif     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Attaché     

POSTE A 35/35eme 5 5,0 

CDC- Pôle SF 29 23,9 

Adjoint administratif     

POSTE A 28/35eme 1 0,8 

POSTE A 35/35eme 7 7,0 

Adjoint technique     

POSTE A 30/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Agent de maitrise     

POSTE A 35/35eme 3 2,0 

Attaché principal     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Ingénieur principal     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Rédacteur     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Technicien     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique principal 2è cl     

POSTE A 35/35eme 3 3,0 

POSTE A 9,1/35eme 1 0,3 

Adjoint administratif principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Adjoint administratif principal 2è cl     

POSTE A 35/35eme 2 1,0 

Rédacteur principal 2è cl     

POSTE A 8/35eme 1 0,2 

Rédacteur principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 
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Adjoint technique CUI     

POSTE A 26/35eme 1 0,7 

POSTE A 35/35eme 1 0,0 

CULTURE 9 7,6 

Adjoint du patrimoine     

POSTE A 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique     

POSTE A 17.5/35eme 1 0,5 

Agent social     

POSTE A 17/35eme 1 0,5 

Attaché     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Assistant de conservation du patrimoine principal 2 cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Assistant territorial d'enseignement artistique principal 
2eme classe 

    

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint du patrimoine principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

ENFANCE JEUNESSE 70 52,8 

!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ     

POSTE A 15/35eme 1 0,4 

POSTE A 18/35eme 1 0,5 

POSTE A 2/35eme 2 0,1 

POSTE A 20/35eme 2 1,1 

POSTE A 21/35eme 2 1,2 

POSTE A 22/35eme 2 1,3 

POSTE A 24/35eme 5 3,4 

POSTE A 27/35eme 4 3,1 

POSTE A 28/35eme 4 3,2 

POSTE A 3,98/35eme 1 0,1 

POSTE A 30/35eme 2 1,7 

POSTE A 31/35eme 1 0,9 

POSTE A 32/35eme 2 1,8 

POSTE A 33/35eme 3 2,8 

POSTE A 35/35eme 9 9,0 

POSTE A 5/35eme 1 0,1 

POSTE A 6,66/35eme 1 0,2 

POSTE A 7/35eme 1 0,2 

POSTE A 8/35eme 1 0,0 

POSTE 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 25/35eme 1 0,7 

POSTE A 25.5/35eme 1 0,7 

POSTE A 29/35eme 1 0,8 

Adjoint technique     

POSTE A 24/35eme 2 1,4 

!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇal 2è cl     

POSTE A 24/35eme 1 0,7 
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POSTE A 30/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 6 5,9 

Adjoint administratif principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur jeunes enfants de classe exceptionelle     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure     

POSTE A 35/35eme 2 1,0 

!ŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ мŝ Ŏƭ     

POSTE A 31/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Agent social principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Rédacteur principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Animateur     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 8 7,9 

Adjoint technique     

POSTE A 33/35eme 1 0,9 

Agent de maitrise     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur des APS     

POSTE A 35/35eme 2 2,0 

Adjoint technique principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur des APS principal 1è cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur des APS principal 1ère cl     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Educateur territorail des APS     

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

RESTAURATION COLLECTIVE 30 23,4 

Adjoint technique     

POSTE A 20/35eme 1 0,6 

POSTE A 28/35eme 1 0,8 

POSTE A 30/35eme 1 0,9 

POSTE A 31/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 7 7,0 

POSTE A 13/35eme 1 0,4 

POSTE A 9/35eme 1 0,3 

Adjoint technique principal 2è cl     

POSTE A 19/35eme 1 0,5 

POSTE A 27,84/35eme 1 0,8 

POSTE A 28/35eme 3 2,3 

POSTE A 29,25/35eme 1 0,8 

POSTE A 35/35eme 3 3,0 

POSTE A 17.25/35eme 1 0,5 

Adjoint technique principal de 2è cl     



Compte-rendu du Conseil communautaire du 21 mars 2024 46/57 

 

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint technique principal 1è cl     

POSTE A 26/35eme 1 0,7 

POSTE A 32/35eme 1 0,9 

POSTE A 35/35eme 2 1,0 

Adjoint technique      

POSTE A 35/35eme 1 1,0 

Adjoint d'animation principal 2è cl     

POSTE A 30/35eme 1 0,0 

Total général 152 121,65 

 
hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE les créations et suppressions de postes, à partir du 1er mars 2024, telles 
que définies ci-dessus, 

o APPROUVE le tableau des effectifs. 
 

D202403002 Mise en place du protocole de grève au sein des services de CSM visant à 
assurer la continuité des services publics répondant aux besoins 
essentiels de leurs usagers 

a) 1/Contexte réglementaire 

L'article 114-7 du CGFP permet la conclusion d'un accord permettant d'assurer la continuité des 
services publics en cas de grève : 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т-2.-I, " l'autorité territoriale et les organisations syndicales qui disposent d'au moins 
un siège dans les instances au sein desquelles s'exerce la participation des agents publics peuvent 
engager des négociations en vue de la signature d'un accord visant à assurer la continuité des 
services publics mentionnés ci-après dont l'interruption en cas de grève des agents publics 
participant directement à leur exécution contreviendrait au respect de l'ordre public, notamment à la 
salubrité publique, ou aux besoins essentiels de leurs usagers : 

- Collecte et traitement des déchets des ménages ; 

- Transport public de personnes ; 

- Aide aux personnes âgées et handicapées ; 

-  Accueil des enfants de moins de trois ans ; 

- Accueil périscolaire ; 

- Restauration collective et scolaire.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘte négociation est de déterminer :  

- ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ  

- ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ  

- ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ  

A lΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мн ƳƻƛǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎƛƎƴŞΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /{¢Φ  

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мн Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
indispensables, après avis du CST. 

b) 2/ Suite aux grèves de début 2023 : la nécessité de mettre en place un protocole d'accord  

Les dernières grèves des mois de janvier et février 2023 ont impacté la continuité de services qui 
participent aux besoins essentiels des usagers (EHPAD, personnes dépendantes à domicile), et il est 
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donc important pour la communauté de communes de mettre en place ce type de protocole 
d'accord. 

c) 3/  Les principes proposés au sein du protocole d'accord 

Le protocole vise à assurer la continuité des services publics mentionnés ci-après dont l'interruption 
en cas de grève des agents publics participant directement à leur exécution contreviendrait au 
respect de l'ordre public, notamment à la salubrité publique, ou aux besoins essentiels de leurs 
usagers : 

- Aide aux personnes âgées et handicapées (notamment EHPAD, service d'aide à domicile 
et portage de repas à domicile) 

- Accueil des enfants de moins de trois ans (notamment micro crèche intercommunale) 

- Accueil périscolaire (notamment ALSH périscolaires intercommunaux et pause 
méridienne) 

- Restauration collective et scolaire. 

Le périmètre de ce protocole définit trois mesures :  

- ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŜǎǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩobligation de se déclarer gréviste 48h avant de participer à 
la grève pour certains services. En cas d'accord approuvé, et dans le cas où un préavis de 
grève a été déposé, les agents territoriaux des services mentionnés à l'article L. 114-7 du 
présent code informent, au plus tard quarante-huit heures avant de participer à la grève, 
comprenant au moins un jour ouvré, l'autorité territoriale ou la personne désignée par 
elle, de leur intention d'y participer.  

Cette mesure s'applique à l'ensemble des services visés par le protocole. 

- une deuxième développe les obligations en cas de renonciation à la grève. Cette mesure 
s'applique à l'ensemble des services visés par le protocole. 

- et enfin une troisième mesure permettant de mettre en place des mesures 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳrer la continuité du service public 
assuré par la collectivité. Cette mesure ne s'applique qu'aux EHPAD, au service d'aide à 
domicile et portage de repas et à la restauration collective (hors restauration scolaire). 

d) 4/La période de négociations avec les organisations syndicales: 

Un premier projet de protocole a été présenté lors de la réunion du Comité Social Territorial du 10 
mars 2023. Les représentants du personnel ont souhaité faire des propositions pour préciser le 
contenu. 
En l'absence de proposition des représentants du personnel, lors de la séance du 22 juin 2023, le 
Président a de nouveau présenté le projet au CST. Les représentants du personnel n'ont pas souhaité 
voter "en l'état" le protocole souhaitant plus de détails. 

Une réunion de travail a eu lieu le 28 septembre 2023. Cette réunion a abouti à une proposition 
tenant compte des modifications suivantes proposées par les représentants du personnel : 

- L'article 2 avec un ajout sur la définition du "jour ouvré" 

- L'article 4 avec l'ajout d'un alinéa qui précise que la collectivité s'engage, à privilégier, en 
priorité, une organisation qui n'impacte pas le droit de grève si l'organisation du travail le 
permet  

- L'ajout d'un article 6 qui prévoit un point annuel de l'application du protocole et la 
possibilité de réviser le protocole 

Malgré ƭΩŀƧƻǳǘ Řes modifications proposées, le protocole a reçu 5 votes « Pour » du collège des 
représentants des élus, et 5 votes « Contre » du collège des représentants du personnel lors du 
/ƻƳƛǘŞ {ƻŎƛŀƭ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ réuni le 17 novembre 2023. 

La période maximale de négociations de douze mois étant arrivée à son terme (débutée en CST le 10 
mars 2023), le conseil communautaire doit se prononcer sur la mise en place de protocole. 
 
Oui cet exposé et après en avoir délibéǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420649&dateTexte=&categorieLien=cid
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o APPROUVE le protocole de grève afin de garantir la continuité du service public en 
cas de grève au sein des services de la Communauté de Communes Combrailles, 
Sioule et Morge ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞΦ 

 
Pour : 42 

Contre : 1 

Abstention : 3 

 

ENVIRONNEMENT ς TRANSITION ECOLOGIQUE - GEMAPI 

 

D202403003 Contrat territorial Sioule Andelot ς 9ǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ п ǎƻǳǎ-bassins versants 
représentatifs du territoire 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ƻōƧŜǘ ǎŜǊŀ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ п ǎƻǳǎ-
bassins versants représentatifs du territoire. Cette étude permettra de consolider nos connaissances 
Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘions du Contrat Territorial dans les 
prochaines années. 
[ΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ Υ  

- ¦ƴ ǎǘŀƎŜ ǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлнп ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
bibliographique puis proposer une méthodologie à court et moyen terme pour mesurer 
Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊŀ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ǎǳƛǾƛ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des retenues et des bassins versants.  

-  Les sous-bassins versant seront instrumentés et caractérisés en 2024.  

- Considérant le volume très important de données qui seront collectées au fil de cette 
étude, deux stages seront mis en place en 2025 : 

- Construction de la base de données et de son architecture.  

- Analyse et interprétation des résultats.  

Quatre EPCI sont concernés : la CC de Saint-Pourçain-Sioule-Limagne, la CC de Chavanon, Combrailles 
et Volcans, la CC de Combrailles, Sioule et Morge et la CC du Pays de Saint-Eloy. 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł рр ллл ϵ ¢¢/Φ 
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Convention de partenariat et de reversement 
Pour mener à bien cette action, il convient de désigner un chef de file qui assurera la maitrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǊŎŜǾǊŀ ƭŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊŀ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
partenaires, selon les modalités prédéfinies. Les différentes modalités sont prévues dans une 
convention de partenariat et de reversement. 
Celle-Ŏƛ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
partenaires sous la responsabilité de la communauté de communes de Saint-Pourçain-Sioule-
Limagne désignée comme chef de file. Ce chef de file est considéré coƳƳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, du 
/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ tǳȅ-de-Dôme. 
La convention fixe les droits, responsabilités et obligations des partenaires et du chef de file dans le 
cadre du projet et permet également de définir les modalités de gestion et suivi du projet. 
 
hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE le projet de convention fixant les règles de participation 
financières entre :  

Á La Communauté de Communes Chavanon, Combrailles et Volcans, 

Á la Communauté de communes Combrailles, Sioule et Morge, 

Á la Communauté de communes du Pays de Saint-Eloy,  

Á la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne. 

o AUTORISE Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer la 
convention. 

 
Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

CULTURE - TOURISME 

 

D202403004 Travaux de sécurisation du Viaduc des Fades : Avenant n° 2 au lot 2 NGE 

Contexte 

Par délibération en date du 22 septembre 2022, le conseil communautaire a approuvé le programme 
de travaux pour la sécurisation du Viaduc pour l'activité vélorail et a autorisé le Président à lancer la 
consultation des entreprises. 
Pour mémoire, le programme de travaux prévoit : 
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- La mise en sécurité du tablier : interstice entre le tablier et le trottoir et entre le tablier et 
culée 

- La mise sécurité du garde-corps : mise en place lisse main courante 
Les marchés de travaux ont été attribués à :  

- Lot 1 Serrurerie :  ALTIUS pour un montant initial de marché de 171 лфт ϵ I¢ 

- Lot 2 Maçonnerie : NGE GENIE CIVIL pour un montant initial de marché de 26 нул ϵ I¢ 
[Ŝ ƭƻǘ н ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ р нлл ϵ I¢ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǇŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǉǳŀƛ Řǳ Ǿƛŀduc, portant le montant total à 31 пул ϵ I¢Φ 

Avenant n° 2 lot 2 : NGE GÉNIE CIVIL 

Cet avenant concerne, la prolongation pour 3 mois et demi de la location de deux bungalows et de 
WC chimiques sur le chantier. 

- Montant initiale du marché : 26 нулΣлл ϵ I¢ 

- Montant après avenant n° 1 : 31 пулΣлл ϵ I¢ 

- Montant de l'avenant 2 : 2 уорΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ ф ҈ 

- Nouveau montant du marché : 34 омрΣлл ϵ I¢ ǎƻƛǘ пм мтуΣлл ϵ ¢¢/ 
 

hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o AUTORISE le PrésƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲ н ŀǳ ƭƻǘ н bD9 D;bL9 /L±L[ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
travaux de sécurisation du Viaduc des Fades.  

 
Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

INFRASTRUCTURES - VOIRIE 

 

D202403005 Amende de police 2024 : Aménagement de sécurité à Beauregard-Vendon 
ς RD 985 A 

Le Conseil Départemental finance, au titre de la « répartition du produit des amendes de police », 
des opérations liées aux transports en commun et à la circulation routière. 
La commune de Beauregard-Vendon souhaite réaliser, dans le cadre des amendes de police, un 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
jeux, sur la RD 985 A. 
Le projet consiste à créer un plateau surélevé rue des Caves. La « zone 30 » est étendue, complétée 
par une signalisation verticale. 
Dans ces conditions, la communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge », compétente en 
matière de voirie, souhaite solliciter cette aide afin de réaliser des travaux en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŀǳǊŜƎard-Vendon. 
tŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des petites collectivités, a donné son accord pour appliquer aux communes le taux correspondant à 
leur population, soit : 
 

o Commune < 500 habitanǘǎ Ґ тр ҈ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлл ϵ ; 

o /ƻƳƳǳƴŜ ғ мрлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ґ рл ҈ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлл ϵ Τ 

o /ƻƳƳǳƴŜ Ҕ мрлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ґ ол ҈ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлл ϵΦ 

Ainsi, le dossier de la commune de Beauregard-Vendon peut être déposé sur la base du plan de 
financement indiqué comme suit : 
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Dépenses  Recettes 

 
Montant des 
ǘǊŀǾŀǳȄ όϵ I¢ύ 

Partenaires Financiers 
Montant de la 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ όϵ I¢ύ 

Taux 

Aménagement de 
sécurité  
RD 985 A 

Beauregard-
Vendon 

8 рлоΣрл ϵ 

Département                 4 нрмΣтр ϵ  50 % 

CC Combrailles, Sioule et 
Morge (autofinancement) 

4 нрмΣтр ϵ 50 % 

TOTAL 8 рлоΣрл ϵ TOTAL 8 рлоΣрл ϵ  100 % 

 
hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE le projet de sécurisation sur la commune de Beauregard-
Vendon, 

o AUTORISE le PrésidŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ 
2024 pour ce projet auprès des services du Département. 

 
Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

D202403006 Amende de police 2024 : Aménagement de sécurité à Prompsat ς RD 411 

Le Conseil Départemental finance, au titre de la « répartition du produit des amendes de police », 
des opérations liées aux transports en commun et à la circulation routière. 
La commune de Prompsat souhaite réaliser, dans le cadre des amendes de police, un aménagement 
routier visant à renforcer la sécurité en réduisant la vitesse et en aménageant un cheminement 
piéton, dans le bourg de Prompsat sur la RD 411. 
Le projet est divisé en deux opérations. La première consiste à aménager un trottoir avec création 
ŘΩǳƴ ŎŀƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ //мΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎΦ 
Dans ces conditions, la communauté de communes « Combrailles, Sioule et Morge », compétente en 
matière de voirie, souhaite solliciter cette aide afin de réaliser des travaux en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ sécurité sur la commune de Prompsat. 
tŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des petites collectivités, a donné son accord pour appliquer aux communes le taux correspondant à 
leur population, soit : 

- /ƻƳƳǳƴŜ ғ рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ґ тр ҈ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлл ϵ ; 

- /ƻƳƳǳƴŜ ғ мрлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ґ рл ҈ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлл ϵ Τ 

- /ƻƳƳǳƴŜ Ҕ мрлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ґ ол ҈ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł трлл ϵΦ 

Ainsi, le dossier de la commune de Prompsat peut être déposé sur la base du plan de financement 
indiqué comme suit : 

Dépenses  Recettes 

 
Montant des 
ǘǊŀǾŀǳȄ όϵ I¢ύ 

Partenaires Financiers 
Montant de la 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ όϵ I¢ύ 

Taux 

Aménagement de 
sécurité  
RD 411 

Prompsat 

6 уптΣрл ϵ 

Département р морΣсн ϵ  75 % 

CC Combrailles, Sioule et 
Morge (autofinancement) 

1 тммΣуу ϵ 25 % 

TOTAL с уптΣрл ϵ TOTAL с уптΣрл ϵ 100 % 

 
hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o APPROUVE le projet de sécurisation sur la commune de Prompsat, 
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o AUTORISE le Président à signer et déposer lŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ нлнп ǇƻǳǊ 
ce projet auprès des services du Département. 

Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

D202403007 ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ŎŜntre aquatique 
intercommunal : Avenant N°1 au lot 1 PRADIER 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Dн twh ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ !ƭǇƘŀ .¢tΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
semŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ŦƛȄŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎΦ 

De plus, des travaux complémentaires de création de 2 dalles en béton armé compris coffrage, 
ferraillage et coulage sont obligatoires afin de pouvoir positionner les armoires électriques de 
câblage reliant les ombrières au centre aquatique intercommunal. 

Cet avenant porte sur le lot 1 PRADIER BTP : 

- La semelle ou rattrapage en gros béton 

- Création de 2 dalles en béton armé 

Les nouvelles conditions financières sont les suivantes : 

- Montant initial du marché :         45 ффрΣлл ϵ I¢ 

- Montant de la plus-value :           3 ртуΣрл ϵ I¢ 

- Nouveau montant du marché :   49 ртоΣрл ϵ I¢ 

 
hǳƛ ŎŜǘ ŜȄǇƻǎŞ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Υ  

o AUTORISE le PréǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲм ŀǳ ƭƻǘ м - PRADIER BTP.    

 
Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Compte-rendu du Conseil communautaire du 21 mars 2024 53/57 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

1/Actualité de la Manufacture des Lumières (anciennement DIETAL) 

 

Le Président donne des informations suite à la rencontre le 21 mars 2024, des représentants du 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ [ǳƳƛŝǊŜǎΣ Ŝn présence de M. Michael BARE, VP en charge 

du développement économique. 

Il indique que les représentants du personnel de la Manufacture des Lumières ont annoncé que 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Şǘŀƛǘ ǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ redressement judiciaire depuis le 29 février 2024. 

Lƭǎ ƻƴǘ Ŝǳ ŞŎƘƻ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜ нт ŦŞǾǊƛŜǊ 2024 alors que 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мр ƧŀƴǾƛŜǊ 2024. 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǾŀƴǘΦ 

Pour rappel, ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ [ǳƳƛŝǊŜǎ Şǘŀƛǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴƻƳƳŞŜ 5L9¢![Σ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

avait été reprise le 7 janvier 2021. 

AǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, la Manufacture des Lumières compte 103 salariés (en 2023 il y avait 18 intérims en 

plus). 

A savoir, рл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƘŀōƛǘŜƴǘ Ł мл ƪƳǎ de Saint-Georges de Mons et 75% dans les Combrailles. 

Les prochaines étapes sont les suivantes : 

Le 28 mars 2024 est prévu uƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Le 2 avril 2024 correspond à la date maximum du dépôt des Offres des repreneurs. 

Le 25 avril 2024 sera la date du délibéré du Tribunal. 

Depuis 3 ans les représentants du personnel semblent ne pas avoir eu la vision de la stratégie de 

ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

A ce jour, les salariés se placent dans une démarche qui semble constructive. 

Lƭǎ ǾŜǳƭŜƴǘ ƘƻƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǘΦ 

Lƭǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƛƴǎƛ que leur 

travail.  

[ŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Enfin, il est à noter que ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ été contactée par les dirigeants. 

Le Président soutient ces femmes, ces hommes et les familles car des couples y travaillent aussi. 

 

aΦ WǳƭƛŜƴ t9wwLbΣ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ǎΩŜǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ a lui aussi rencontré les représentants du 

personnel, il leur donne tout son soutien. 

Lƭ ŜǎǇŝǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾǊŀƛ ǇǊƻƧŜǘ industriel pour pérenniser 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ŀǾƻƛǊ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ǳōŜǊǘ Ŝǘ 5ǳǾŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊşǘŜ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜǎ ǎƛ 

ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 

Pour conclure, il insiste réellement pour dire que cette entreprise fait partiŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ł ǇŀǊǘ 

entière de la commune de Saint-Georges de Mons, et ce depuis plus de 40 ans. 
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2/Les gens du voyage sur la commune de Combronde 

 

Le Président revient sur la gestion des gens du voyage sur la commune de Combronde. 

Depuis deux mois il a ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǉui ne respectent pas 

les règles et qui stationnent illégalement sur des emprises foncières appartenant à la communauté 

de communes. 

5ŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜ Ł Ŏôté du restaurant sur un parking, a été 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴΦ {ŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎƻƴǘ 

partis de leur plein gré, néanmoins ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǎƻƭǳ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎŜ sont installés un peu plus 

loin sur le tŀǊŎ ŘŜ ƭΩŀƛȊŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ dont le propriétaire est le SYMPA. 

Le président note que sur cette problématique la communauté de communes a reçu le soutien des 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŀƴƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎcueil des gens du 

voyage aura lieu le 22 mars 2024. 

 

M. Alain ESPAGNOL, précise également que les trois familles sont parties ŘΩŜƭƭŜǎ-mêmes mais pour 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩ!ƛȊŜΦ 

/Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƭǳƛ ƻƴǘ ǇǊƻƳƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛǊŀƛŜƴǘ ƭŜ нл ŀǾǊƛƭ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŞŎǊƛǘΦ 

 

La séance est levée à 22H45. 
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